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Impôt sur le revenu-Loi

Je reviens aux exemples des mesures budgétaires néfastes
pour les familles. Prenons tout d'abord le cas d'une famille
dont les deux conjoints gagnent ensemble 10 850 $ par année,
ce qui est un salaire de famine, personne n'en disconviendra.
Pareil revenu est à mi-chemin du seuil de la pauvreté dans une
région métropolitaine et représente à peine plus du quart du
revenu moyen des couples ayant deux enfants. Or, en 1986,
cette famille perd 23 S en allocations familiales qu'elle aurait
reçues si le gouvernement n'avait pas décidé d'indexer partiel-
lement les avantages sociaux. Cette constatation vaut pour
toutes les familles qui gagnent un revenu identique ou analo-
gue.
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Avec la suppression de la réduction fiscale fédérale, l'imposi-
tion d'une surtaxe de 3 p. 100 et l'indexation partielle du
régime fiscal, un couple gagnant entre 10 000 $ et 11 000 $
paie 35 $ de plus par année en impôts et taxes fédéraux et
provinciaux. En comptant les 23 $ de moins au titre des alloca-
tions familiales et cette hausse d'impôt de 35 $, cela fait 58 S
de moins pour cette famille en 1986. Ces données, naturelle-
ment comprises dans les chiffres ventilés que je viens d'expo-
ser, monsieur le Président, illustrent bien le glissement qui se
produit actuellement, la réduction du pouvoir d'achat et l'inca-
pacité croissante des familles à faible revenu de se procurer ce
dont elles ont besoin sur le marché.

Je dois reconnaître que cette même famille qui gagne entre
10 000 $ et 11 000 S, touchera 60 $ de plus en 1987 au titre
des enfants, parce que l'augmentation du crédit d'impôt pour
enfants est supérieure à la diminution des allocations familia-
les. Toutefois, elle paiera 85 $ de plus en impôts sur le revenu.
Actuellement, cette famille reçoit un crédit remboursable au
titre de la taxe de vente se montant à 145 $ pour l'année
d'imposition 1986, ce qui fait que, en raison du budget, cette
famille se trouve dans une situation très particulière.

En 1989, l'impôt payable par la famille aura augmenté plus
que les prestations pour les enfants et le crédit pour la taxe de
vente, de sorte que le revenu disponible de la famille, en 1989,
sera inférieur de 48 $ à ce qu'il aurait été sans les budgets de
1985 et 1986. D'ailleurs, par la suite, les pertes continueront à
augmenter et atteindront 167 S en 1990.

Tout cela peut paraître compliqué, et ça l'est, effectivement.
Pourtant, cette comptabilité est importante, si l'on veut repla-
cer cette mesure dans son contexte. Il faut la voir avec toutes
les autres mesures qui touchent le bien-être et la sécurité
sociale des familles canadiennes moyennes et surtout de celles
qui constituent le quintile des revenus les plus faibles au
Canada. Dans deux ans et demi ou trois ans d'ici, en 1989, la
combinaison de toutes ces mesures conduira à une baisse du
pouvoir d'achat des familles canadiennes moyennes et surtout
de celles qui se débattent au-dessous du seuil de la pauvreté.

Pour toutes ces raisons, je ne peux me joindre aux autres et
louanger le projet de loi C-11. J'estime que c'est une mesure
qui donne une fausse impression. Comme on l'a fort justement
fair remarquer, ce n'est pas une mesure progressiste, c'est une
technique de paiement, pas une augmentation. Elle donne
l'impression que les choses s'améliorent, alors qu'à moyen

terme, d'ici 1989, la situation des familles moyennes
de celles qui sont au-dessous du seuil de la pauv
empiré. C'est pourquoi nous demandons au gouvert
présenter une réforme de la loi de l'impôt qui redress
situation et permettrait de parvenir à une forme de s,
revenu pour les Canadiens gagnant dans les 20 000 $
ce qui leur permettrait de regagner le terrain perdu C
mesures contenues dans les budgets de 1985 et 1986.
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